Version : 08/10/2018
Nom d'emprunteur : "*"
Numéro de dossier. : "*"
Constitution d'hypothèque - bordereau d'inscription

INSCRIPTION est requise à la conversation des hypothèques de "*".

I. EN VERTU DE

l'acte reçu par le Notaire "*", résidant à "*", le "*" (date) et comportant

"*" (soit) une ouverture de crédit avec constitution d'hypothèque et clause de solidarité et d'indivisibilité entre l'emprunteur (les emprunteurs) et ses (leurs) ayants droit. 

"*" (soit) une constitution d'hypothèque complémentaire; l'hypothèque initiale a été inscrite le  "*" volume "*" n° "*" et a donné lieu au paiement d'un droit d'hypothèque de (montant) "*" EUR.

"*" (soit) un transfert d'hypothèque; l'hypothèque initiale a été inscrite le "*" volume "*" n° "*" et a donné lieu au paiement d'un droit d'hypothèque de (montant) "*" EUR.

"*" (soit en cas d'exécution d'un mandat hypothécaire  ou de constitution d'hypothèque après l'octroi du crédit) une constitution d'hypothèque.

II. AU PROFIT DE

La SCRL CrelanCo, TVA BE 403.263.840 - RPM Bruxelles 0403.263.840, dont le Siège Social est établi à 1070 Bruxelles, boulevard Sylvain Dupuis 251, pour laquelle il est fait élection de domicile à son siège/agence de "*".

 A COMPLETER PAR LE NOTAIRE. Voir "Liste d'adresses élection de domicile" qui se trouve sur l’e-Notariat. Choisir l'adresse qui est située dans l'arrondissement judiciaire où les biens hypothéqués sont situés.
III. CONTRE

"*" (voir acte) 

IV. POUR SURETE DE

Montant:

1. Principal: (montant en toutes lettres) "*" EUR, (montant en chiffres) "*" EUR;

2. Trois ans d'intérêts, dont le rang est garanti par la loi, calculés à un taux de un virgule septante-cinq pour cent (1,75 %) par mois, pour mémoire;

3. Accessoires: (montant en toutes lettres) "*" EUR, (montant en chiffres) "*" EUR tels que, sans que cela soit limitatif, commissions, indemnités, frais de subrogation et d'inscription, frais et honoraires découlant de la poursuite et du recouvrement de la dette, frais et honoraires en rapport avec la constitution, la réalisation, la libération et le maintien des garanties, les primes d'assurances payées ou avancées en vertu des conditions générales, les frais d'expertise et de dossier ainsi que les montants en dépassement du principal susmentionné par suite d'imputation des intérêts échus, des commissions ou des traites commerciales impayées.

TOTAL: (montant en chiffres) "*" EUR

IVbis. INTERETS ET COMMISSIONS

Le taux de l’intérêt dû par les Crédités, les éventuelles commissions et leurs modalités de paiement varieront d’après la nature des opérations réalisées; ils découleront du contrat et de ses annexes ou seront fixés et modifiés par lettres ou avis.

V. DATE OU TERME D'EXIGIBILITE

Le délai de remboursement des sommes garanties par cette affectation hypothécaire, est indéterminé.

VI. BIEN(S) HYPOTHEQUE(S)

"*" (voir acte)
La constitution d'hypothèque inclut aussi tous les accessoires présents et futurs considérés comme immeubles, ainsi que toutes les améliorations présentes et futures telles que, notamment, tous les bâtiments construits ou à ériger.

VII. REQUERANT

Maître "*", notaire à "*", agissant pour compte du créancier hypothécaire.

VIII. DATE ET SIGNATURE

Date "*"
TIMBRE

